
CVCL PORT LEUCATE 
Marina, Av de la pinède, 11370 PORT LEUCATE     Téléphone : 08.71.37.59. Télécopie : 04.68.40.72.66 

E-mail : cvcl.club@orange.fr 
 

2 Mai 2010 
 
 

Organisé par CVCL à Leucate – La Franqui 
 
 

 

 
 
 

Epreuve sélective pour les Championnats de France  
Minimes et Espoirs 2010 Multi-série ouverte aux : 

Techno 2.83, Techno 2.93 OD, F 42., RS-X, Formula Windsurfing et Race board Hybride 
 

 PROGRAMME    

- DIMANCHE 2 MAI 2010 : 

 9H00 / 10H30  Inscription et confirmation d’inscription 

 11h00 ....... mise à disposition, courses à suivre 

 17h00 ....... Palmarès / Remise des prix 
 

 DROIT D’INSCRIPTION : 9 €  
 
                      

Afin de faciliter la tâche des organisateurs 

Merci de vous pré-inscrire 
nous vous rappelons que la pré-inscription avant la date limite du 25 mai vous ouvre droit à un tarif de 6 € 
au lieu de 9 € sur place. 

Comment se préinscrire ? 
- renvoyer la  fiche d’inscription jointe par mail ou par courrier 
- Vous inscrire un ligne en cliquant sur ce lien  
 

 
RAPPEL : 

1- REGLES 
  
La régate sera régie par : 

1.1 les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile, incluant l’annexe B, 

1.2 les prescriptions nationales s'appliquant aux concurrents étrangers précisées en  annexe « Prescriptions » si nécessaire, 

1.3 les règlements fédéraux. 

1.4 En cas de traduction de cet avis de course, le texte français prévaudra. 

http://spreadsheets.google.com/viewform?formkey=dEUtaXAzTkFYUFVNTER0V05YcDBMWVE6MA
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2- PUBLICITE 
 

En application de la Régulation 20 de l’ISAF (Code de Publicité), telle que modifiée par le règlement de publicité de la F.F.Voile, les bateaux 
peuvent être tenus de porter la publicité choisie et fournie par l’autorité organisatrice 

3- ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 
 

Les concurrents résidant en France doivent présenter au moment de leur inscription :  
- leur licence FFVoile valide portant le cachet médical et accompagnée d’une autorisation parentale pour les mineurs 
- si nécessaire, la fiche de surclassement dûment complétée 
- si nécessaire, l’autorisation de port de publicité 

 - le certificat de jauge ou de conformité  
 

4- INSTRUCTIONS DE COURSE  
 

Les instructions de course et les annexes éventuelles seront :     ]   
- affichées selon la Prescription Fédérale. 
 
5- LES PARCOURS 
 

Les parcours à effectuer sont des parcours construits « en papillon ». 
 

6- SYSTEME DE PENALITE 
 

La règle 44.1 est modifiée de sorte que la pénalité de deux tours est remplacée par la pénalité d'un tour. 

 
7- CLASSEMENT 
 

Le nombre de courses devant être validées pour constituer une série est de : 2 
 
8- DECHARGE DE RESPONSABILITE 

Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. La décision de participer à une course ou de rester en course relève 
de leur seule responsabilité.  
L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, 
aussi bien avant, pendant, qu’après la régate. 

 


